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Erwägungen

E. 1
Une enquête disciplinaire ou administrative de la Confédération ne peut être enga- gée
qu’avec l’autorisation de la délégation des Commissions de gestion, si elle concerne des
affaires ou des personnes qui sont visées par une enquête de cette même délégation. Les
procédures en cours doivent être interrompues jusqu’à ce que la délégation des
Commissions de gestion autorise leur reprise.

E. 2
Une enquête de la délégation des Commissions de gestion n’empêche pas l’enga- gement
ou la poursuite d’une procédure judiciaire civile ou administrative, d’une enquête pénale
préliminaire ou d’une procédure pénale.

E. 3
RS 171.10
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